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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE DE SOINS, 

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE GERE PAR  

L’ASSOCIATION CEDRAGIR 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, 

L.313-1 et suivants, L312-8, D312-204 ; 

 

Vu le code de santé publique, notamment l’article R.5124-45 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 

de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 

des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 

santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 

régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu la décision en date du 5 novembre 2019 relative à la cession de l’autorisation du 

centre spécialisé de soins pour toxicomanes en centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association Para-Chute au profit de 

l’association CDERAGIR après fusion-absorption des associations CEDRAGIR et Para-

Chute ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 

23 octobre 2025 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Considérant les rapports d’évaluation réceptionnés à l’agence régionale de santé 

Hauts-de-France en dates de mars 2017 et du 12 avril 2023 ; 

 

Considérant que les résultats de ces évaluations sont satisfaisants au regard de 

l’accompagnement des personnes accueillies ; 

 

Considérant que le plan d’action relatif aux critères impératifs de l’évaluation a été 

réceptionné en date du 12 avril 2023 ; 

 



Considérant que l’établissement est investi dans une dynamique d’amélioration 

continue de la qualité des prestations ; 

 

D É C I D E 

 

Article 1 – L’autorisation du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) géré par l’association CEDRAGIR est renouvelée à compter du 

18 juillet 2025. 

Cet établissement propose sur le site principal dénommé "Le Cèdre" à Lomme des 

prestations en ambulatoire et un pôle ressources jeux d’argent. 

 

Sur les sites secondaires, l’établissement propose : 

- au sein du CSAPA "Cèdr'Flandres" à Armentières, des prestations en 

ambulatoire et une consultation jeunes consommateurs (CJC) ; 

- au sein du CSAPA "Réagir" à Tourcoing, des prestations en ambulatoire et une 

CJC ; 

- au sein du CSAPA "La Rose des Flandres" à Bailleul, des prestations en 

ambulatoire et une CJC ; 

- une CJC à Villeneuve d’Ascq ; 

- des appartements thérapeutiques "Cèdr’Avenir", CSAPA avec hébergement en 

diffus de 15 places à Lille ; 

- un centre thérapeutique résidentiel "Le Cèdre Bleu", CSAPA avec hébergement 

collectif de 8 places à Deûlémont ; 

- une équipe mobile parentalité à Lille. 

 

Le CSAPA est à compétence dite généraliste, il garantit la prise en charge de tous les 

usagers quelles que soient leurs conduites addictives. 

 

Article 2 – Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

N° FINESS de l’entité juridique : 59 000 167 3 

N° FINESS de l’établissement : 59 081 772 2 

 

Article 3 – La présente autorisation est accordée pour une durée déterminée de 15 

ans. Son renouvellement est exclusivement subordonné aux résultats des évaluations 

mentionnées au premier alinéa de l'article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles. 

 

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 

direction ou le fonctionnement est porté à la connaissance de l'autorité. L'autorisation 

ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.  

 



Article 6 – La présente décision est notifiée à monsieur la présidente de l’association 

CEDRAGIR et une copie est adressée à madame la directrice de la caisse primaire 

d’assurance maladie de Lille-Douai. 

 

Article 7 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France.  

 

 

Lille, le 26 novembre 2025 
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N ° DOSSIER  Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580446 DAMERY ZB 54 0.1664 

2580446 DAMERY ZB 55 3.1313 

2580446 DAMERY ZB 56 2.8679 

2580446 DAMERY ZE 27 0.7200 

2580446 DAMERY ZE 28 0.2200 

2580446 DAMERY ZE 29 8.7410 

2580446 DAMERY ZE 30 6.4230 

2580446 DAMERY ZE 31 1.4230 

2580446 DAMERY ZE 32 10.7330 

2580446 DAMERY ZI 5 8.1540 

2580446 DAMERY ZK 64 3.0844 

2580446 ERCHES ZM 24 3.1970 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 13 4.1260 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 14 2.5280 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 15 0.2155 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 16 0.5545 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 17 0.8160 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 18 5.6745 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 19 5.4310 

2580446 FRESNOY LES ROYE ZI 20 4.0880 

2580446 GOYENCOURT ZA 12 26.3350 

2580446 GOYENCOURT ZA 13, 14, 15 0.5130 

2580446 GOYENCOURT ZE 50 12.9898 
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N ° DOSSIER  Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580422 ALLONVILLE C 336 1.9993 

2580422 ALLONVILLE C 342 6.1596 

2580422 ALLONVILLE ZL 29 2.0086 

2580422 CAMON 
T 47, X 20, 25, 40, 109, 23, 108, 

115, 5, ZI 2 
31.9330 

2580422 CAMON T 54, 55, X 41 5.2010 

2580422 CAMON X 112, 113, AO 137 7.1590 

2580422 RIVERY A 38, 40 2.2574 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales  Superficie (ha) 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU AE 13 2.5455 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU D 51 5.3692 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZH 513 0.0010 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZH 514 4.5695 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZK 10 10.3625 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZK 3 11.8186 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZK 4p 31.1543 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZK 6 10.3624 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZK 7 10.3624 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZK 8 10.3624 

2580429 BUIGNY SAINT MACLOU ZK 9 10.3624 

2580429 PORT LE GRAND ZB 3 0.1330 
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N ° DOSSIER  Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580418 BRAY SUR SOMME ZE 8, 9 6.114 

2580418 CARNOY MAMETZ 
T 140, X 36, 124, Z 15, 44, 46, 67, 

103 
24.003 

2580418 ECLUSIER VAUX ZE 1 4.946 

2580418 MARICOURT AB 30p, X 50, 51, 119, 173, 202 50.927 

2580418 MARICOURT 
ZD 13, 24, ZE 1, ZL 52, ZM 23, ZA 

11, ZK 23, ZM 33 
37.365 

2580418 MARICOURT ZD 19, ZM 2, 5, ZE 4, 5, 6 22.868 

2580418 MONTAUBAN DE PICARDIE V 35 0.621 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales  
Superficie 

(ha) 

2580392 AUMALE AK 19 3.9710 

2580392 AUMALE AL 1 0.1220 

2580392 AUMALE AL 17 0.1693 

2580392 AUMALE AL 19 0.6260 

2580392 AUMALE AL 20 6.3700 

2580392 AUMALE AL 23 3.1700 

2580392 AUMALE AL 24 2.4940 

2580392 AUMALE AL 29 8.9250 

2580392 AUMALE AL 38 11.6040 

2580392 AUMALE AL 39 9.4730 

2580392 AUMALE AL 4 0.1210 
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2580392 AUMALE AL 40 2.5500 

2580392 AUMALE AL 43 2.5530 

2580392 AUMALE AL 44 7.0470 

2580392 AUMALE AL 45 26.0960 

2580392 AUMALE AL 6 4.6100 

2580392 AUMALE AO 52 9.3886 

2580392 AUMALE AO 56 3.6900 

2580392 BEAUCAMPS-LE-VIEUX ZB 5 4.5010 

2580392 BEAUCAMPS-LE-VIEUX ZM 6 0.0830 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales  
Superficie 

(ha) 

2580392 LE QUESNE ZA 5 0.8580 

2580392 LIGNIERES-CHATELAIN ZK 1 1.2861 

2580392 
MORVILLERS SAINT 

SATURNIN 
AO 15 0.6096 

2580392 
MORVILLERS SAINT 

SATURNIN 
AO 16 1.0269 

2580392 
MORVILLERS SAINT 

SATURNIN 
AO 17 1.4600 

2580392 
MORVILLERS SAINT 

SATURNIN 
ZK 31 2.8690 

2580392 
MORVILLERS SAINT 

SATURNIN 
ZK 69 3.9345 

2580392 
MORVILLERS SAINT 

SATURNIN 
ZT 16 5.3698 

2580392 
MORVILLERS SAINT 

SATURNIN 
ZT 17 1.5882 

2580392 QUINCAMPOIX  FLEUZY B 2 14.3700 

2580392 QUINCAMPOIX  FLEUZY B 3 22.3780 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales  Superficie (ha) 

2580400 ARVILLERS ZD 21 1.5010 

2580400 ERCHES ZM 7 0.1570 

2580400 ERCHES ZN 41 6.2908 

2580400 ERCHES ZN 43 4.5264 

2580400 GUERBIGNY 
AD 368, 369, 371, 372, 373, 

ZD 31, AD 376, 377 
7.8964 

2580400 GUERBIGNY AE 111, ZH 2, 34, 26, ZE 9 15.8907 

2580400 GUERBIGNY AE 112, 113, ZI 19 4.0469 

2580400 GUERBIGNY AE 114 1.0250 
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2580400 GUERBIGNY AH 1, AH 2 13.2965 

2580400 GUERBIGNY 
AH 3, ZE 8, 24, 25, ZH 27, 

28, ZI 20, 14, 13 
22.8000 

2580400 GUERBIGNY ZB 19 0.1350 

2580400 GUERBIGNY ZB 20, 39 5.8636 

2580400 GUERBIGNY ZB 43, ZH 5 0.8794 

2580400 GUERBIGNY ZB 50, 37, 41, 45, 47, 49, 25 17.7577 

2580400 GUERBIGNY ZB 51 0.3383 

2580400 GUERBIGNY ZB 53 1.0713 

2580400 GUERBIGNY ZC 41, 33, 6, ZB 21 25.7253 

2580400 GUERBIGNY 
ZE 22, AE 29, 30, 115, 116, 

AB 78, 126, 130 
25.7944 

2580400 GUERBIGNY ZE 23 0.8760 

2580400 GUERBIGNY ZH 33 4.4000 

2580400 GUERBIGNY ZI 15 0.0600 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales  Superficie (ha) 

2580400 GUERBIGNY ZI 17, 16 0.2050 

2580400 GUERBIGNY ZI 18 0.5410 

2580400 WARSY ZC 13 11.1050 

2580400 WARSY ZC 14 4.0320 



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2025-180

MONSIEUR LEJEUNE QUENTIN
6 BIS LA FOSSE
02500 MARTIGNY

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
13 août 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur LEJEUNE Quentin,
pour une superficie de 5 hectares (ha) 13 ares (a) 55 centiares (ca), enregistrée complète le 22
août 2025 ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 14 novembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 5ha13a55ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 07 décembre
2025 ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par MONSIEUR LEJEUNE
Quentin ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont
actuellement mises en valeur par le GAEC BRAZIER représenté par Messieurs BRAZIER Bruno,
Laurent et Denis preneur en place dont le siège social est situé à BUCILLY;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant qu’aux termes de l’article L.312-1 du Code rural et de la pêche maritime : N (…) III -

Le schéma directeur régional des exploitations agricoles établit, pour répondre à l’ensemble des

objectifs et orientations mentionnée au I du présent articles, l’ordre des priorités entre les

différents types d’opérations concernées par une demande d’autorisation mentionnée à l’article

L.331-2, en prenant en compte l’intérêt économique et environnemental de l’opération. P ;

Considérant qu’aux termes de l’article 2 du Schéma Directeur Régional des exploitations
agricoles en Hauts-de-France, l’un des objectifs du contrôle des structures agricoles est de : 
N consolider ou maintenir les exploitations afin de permettre à celles-ci d’atteindre ou de

conserver une dimension économique viable(...) P ;

Considérant que la demande de Monsieur LEJEUNE Quentin consiste en une première
installation à titre individuel sur une superficie de 5ha13a55ca ;

Considérant que Monsieur LEJEUNE Quentin ne met actuellement en valeur aucune surface
agricole ;

Considérant que Monsieur LEJEUNE Quentin ne précise aucunement, dans sa demande
d’autorisation d’exploiter, les revenus qu’il compte tirer de l’exploitation des surfaces
demandées ; qu’il n’indique pas davantage la nature des cultures qu’il exploitera ;

Considérant dès lors que Monsieur LEJEUNE Quentin relève du 6ème rang de priorité au sens
du SDREA sur la base du critère suivant : N Projet d’installation non défini ou non viable P ; 
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Considérant que le GAEC BRAZIER est composée de trois associés exploitants au jour du
dépôt de la demande soit 3 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que le GAEC BRAZIER met actuellement en valeur une surface de 230ha63a00ca ;

Considérant que le GAEC BRAZIER exploitera, une surface de 225ha49a45ca soit
75ha16a48ca/UTAc,p=0,8 ; que l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ;

Considérant que le GAEC BRAZIER relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur LEJEUNE Quentin, relevant du ᵉ6 rang de priorité,
n’est donc pas prioritaire sur celle du GAEC BRAZIER ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur LEJEUNE Quentin n’est pas autorisé à exploiter une superficie de 05ha13a55ca sise
sur le territoire de la commune de BUCILLY dont les références cadastrales sont listées en
annexe.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3
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Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, 28 novembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande
N° 02-2025-180 

Monsieur LEJEUNE Quentin à BUCILLY

Communes Références cadastrales Superficie

BUCILLY ZD 67 05ha13a55ca

TOTAL DES SUPERFICIES 05ha13a55ca
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